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II sera aclressd sous peu une circulaire
aux Comites cles sections dont les Statuts
n'ont pas encore etd modifies; cette circulaire

contiendra les trois articles-type qu'il
parait clösirable de faire figurer dans le

texte de tous Statuts nouveaux.
Enfin le Colonel Bohny a parle de la

collecte dont le produit a aujourd'hui
depasse 1,100,000 fr., et dont environ

600,000 fr. ont ete employes. Les plus
grosses dßpenses concernent:

les trains de grands blesses,

l'acquisition de sous-vetements destines
ä nos troupes,

l'achat de materiel d'autos-ambulances

et uu grand nombre de brancards
Riggenbach.

Don national des Femmes suisses

Aux femmes suisses!

Depuis plus d'unc annie la guerre sevit
au delft de nos frontiferes, et jour apros
jour nous entendons parier des horreurs

qu'elle cngendre. Nous savons que les

femmes des Etats bclligörants traversent
les eprcuves les plus clouloureuses. Des
milliers d'entre ellcs pleurent des epoux,
des fils, des phres, des frhres; des milliers
vivent dans des angoisses perpötuclles,
chaque heure pouvaut leur apporter un

message de deuil. La guerre a prive d'in-
nombrables femmes de tous leurs biens,
a devastc leur foyer. Les trains d'expulsös,
d'internes, d'dvacuös et cle blesses qui
traversent notrc pays font passer devant nos

yeux une image saisissante des mishres

caus^es par la guerre. Combien ne sommes-

nous pas plus heureuses que nos soeurs des

pays voisins, nous autres femmes suisses

qui continuous ä jouir cornmo auparavant
des bienfaits de la paix!

Aussi nos cceurs sont-ils remplis d'une

profonde reconnaissance envers notrc pa-
trie et sa vaillantc armee qui nous assu-
rent la paix, et nous eprouvons le besoin
de temoigner cette gratitude par uu acte

special.

C'est pourquoi, le 22 juin dcoule, l'as-
sembDe generale de la Societe d'utilite

publique des femmes suisses, avee un en-
thousiasme unanime, a decide d'organiser
une souscription nationale volontaire cles

femmes suisses avee la collaboration des

cercles feminins les plus divers de notrc
patrie.

Cette souscription vise toutes les femmes
cle nationalste suisse, et Je produit en sera
remis au Haut Conseil federal comme
contribution ciux frais cle la mobilisation. Les
Suissesscs domicili^es ä J'Granger sont

egalcment invitees a y participcr.
Los frais de notre mobilisation augmen-

tent d'une fagon inquietante; une petite
partie seulement en sera couverte par l'im-
pöt de guerre vote le 6 juin 1915.

Grace aux charges financihres imposdes

par la mobilisation, la Confederation aura
de la peine ä faire face a ses obligations
dans tous les domaines, en particulier dans

ceux qui nous touchent de plus preis, nous
autres femmes: celui de l'enseignement
profcssionnel et de la prdvoyance sociale.
Ces charges pfeseront lourdement merne

sur les generations futures.
A cette heure oil les femmes se sentcnt

protegees par l'armec qui monte la garde
aux frontihres, leur premier devoir n'cst-il
pas de contribucr, dans la mcsure de leurs
forces, aux frais de la mobilisation et de

temoigner par la leur gratitude
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Plusicurs cVentre nous, fcmmcs, ne sc-

ront pas touehdes par l'impöt do guerre,
d'autres vivent dans des conditions qui
lcur permcttent d'ajoutcr unc contribution
suppldmentaire aux prestations exigdes par
ce dit impöt. La souscription nationale
des femraes sui&scs leur procurera ä toutes
1'occasion de faire preuve d'esprit de
sacrifice.

Fcnnnes suisscs! Lorsque, le 20 oc-
tobre, comraencera la collecte nationale
des femmes, songez avec reconnaissance
ii ce qu'est pour vous la patrie dans ces

temps difficiles, et ddposez joyeusement
votre offrande sur son autel. L'obole du

pauvre et Vor du riche ont la meine va-
leur quand ils proviennent l'un et 1'autre

d'un mdme sentiment patriotique.
QiVaucune Suissesse ne reste indifferente

ä la souscription nationale dos

femmes afin que celle-ci soit ce qu'elle
doit etre: tin acte patriotique cle touted
les femmes suisses.

Le Comitd administratif it Berne: Bertha
Brüssel, Prdsidente de la Society d'utilitd
publique des femmes suisses.

Chambres de soldats

En plusieurs endroits oil nos troupes | lit que nos soldats ont pu passer lours
ont dte cantonndes, non loin de nos fron- 1

soirdes, trouvant un local propre et con-
tidres, des comitds do bienfaisance aux- fortable, des journaux, de quoi faire leur
quels la Croix-Rouge n'est pas dtrangdre, correspondance ou des jeux, ainsi que du
ont installd des « Chambres dc soldats ». cafd, du thd ou du chocolat.

Le „Chalet Motta" ou „Petit cafe du soldat", inaugurd ä Berne le 19 octobre 1915

Elles ont dte organisdes soit dans des

ateliers inutilisds, dans des hangars vides,
dans des caves il fromage des remises
it voitures, des chambres disponibles, des

restaurants, memo dans un chateau. C'est

Des milliers de nos troupiers ont pu dxd-

ter ainsi do passer leurs soirdes au cabaret
et d'y ddpenser inutilcment dc l'argent.

Dernidrement encore, une Maison du
Soldat a dtd inauguree it Berne, en prd-
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